
La Région Grand Est (RGE) est pilote 
de ce projet relancé en 2021



Pourquoi 

il faut conserver en l’état ce canal renaturé

et 

ne pas le rouvrir à la navigation de plaisance

Par:  le  Chaudron des alternatives, l’association Porte du Ried Nature,Wittisheim Vies & Nature



Les 3 objectifs affichés par la RGE :

1. Préserver voire améliorer la prise en compte des enjeux environnementaux 

2. Assurer la remise en navigation du canal entre Artzenheim et Friesenheim

3. Développer et concilier les activités fluvestres

Notre décryptage démontre des objectifs prioritaires :

1. Remettre en navigation pour développer un  tourisme fluvial

2. Recharger la nappe phréatique qui sert essentiellement à une agriculture productiviste 
et polluante de la nappe (1er pilier de la PAC)

3. Préserver la biodiversité

Les 2 premiers sont prioritaires et entrent en contradiction avec le 3e



Entre Artzenheim(68) et 
Friesenheim(67)

Tronçon du canal de 24 km 

11 biefs et écluses 

Traverse la morne plaine céréalière
Cordon-oasis et ultime refuge
de biodiversité

C’est un corridor de la Trame verte 
et bleue (le C194) 



Image de la navigation de plaisance sur 
le canal du Rhône au Rhin

Section navigable au sud de Strasbourg : port  de Boofzheim



Quelques images du canal témoignent de la beauté des lieux 



Cours d’eau hybride :Canal, ou ruisseau, ou rivière canalisée ? 
Etat actuel du tronçon du canal au nord de Marckolsheim



Ce canal abandonné depuis 60 ans
par la navigation commerciale

est devenu une oasis de nature
dans la plaine (au sud de Marckolsheim) 



Pour imperméabiliser la digue ouest , on creusera une tranchée sous la piste cyclable 



Sur les 2 rives on élaguera, sur la rive Est 
on enfoncera un rideau de palplanches 



Il est prévu de draguer les fonds en phase 2



Les embâcles qui seront «nettoyés : Frayères à poissons, protectrices contre la prédation des cormorans, 

perchoirs pour les Martin pêcheurs, elles génèrent utilement des courants qui modifient les écosystèmes        



100.000 cyclistes/an dont 60 % étrangers 



Alignement 
d’arbres remarquables

le long de la 
piste cyclable

(Euro-véloroute 15 ouverte 
en 2010)



Les allées d'arbres et alignements d'arbres qui bordent 
les voies ouvertes à la circulation publique constituent
un patrimoine culturel et une source d'aménités, en 

plus de leur rôle pour la préservation de la biodiversité 
et, à ce titre, font l'objet d'une protection spécifique.

(Article L-350-3 du code de l’ Environnement)



Les arbres font un tunnel rafraichissant l’onde en été (maintien des constantes de 
l’écosystème). Ces branches seront élaguées 



Pourquoi ce projet  ?

La Région GE reprend les idées développées par les 
Voies Navigables de France ( VNF)

Un vieux projet d’un autre temps

8 portes d’écluses /11 ont été refaites puis abandonnées en 2000 faute de financement 



L’ambition nationale de VNF : Développer le tourisme fluvestre (fluvial-terrestre)

Ici canal du Rhône au Rhin,  le tronçon navigable  Mulhouse-Belfort



- Le fluvial au cœur de la transition écologique

- VNF un opérateur de la planification écologique dans le secteur fluvial navigable

- Agir durablement sur le cadre de vie

- Un tourisme durable

VNF exerce un lobbying puissant.  

Comparez le site de VNF et celui du Cyclotourisme par exemple 

La rhétorique de VNF 
dans son 

Contrat d’Objectifs et de Performance (2021) 



Le réseau des 
canaux dans 
le Grand-Est



Ouvrir ce maillon  pour rejoindre Colmar qui est 
dans une impasse fluviale ?

!!! On peut déjà joindre Colmar de Strasbourg par le Rhin !!! *



Un projet à 46,6 M€ HT 



La CEA finance à hauteur de 10% le projet 



La CeA va financer pour 2m€ un nouveau pont pour laisser passer les bateaux. 
Réalisation prévue en phase 2… inutile en cas de non remise en navigation…



L’Europe contribue pour 34% au projet 
dont 41% par le FEADER lors de la phase 1

(Cotech Septembre 2024)



Nous contestons : 

- l’utilisation inappropriée du FEADER (5M€)et

- l’instrumentalisation du FEADER et du 
FEDER(11M€) dans le but de sectionner un 
projet unique en plusieurs phases 



Le FEADER : Fonds Européen Agricole pour le DEveloppement Rural

Ses objectifs :

Contribuer à la réalisation des objectifs suivants : 

> Garantir la gestion durable des ressources naturelles et la mise en œuvre efficace des mesures visant à lutter 
contre le changement climatique

> Assurer un développement territorial équilibré des zones rurales à travers l’UE, notamment en créant et en 
maintenant des emplois

Ses Priorités :

Soutenir les actions visant :

> A restaurer, préserver et renforcer les écosystèmes liés à l’agriculture et à la foresterie

> Promouvoir l’utilisation efficace des ressources et la transition vers une économie à faibles émissions de CO2

> Promouvoir l’inclusion sociale, la réduction de la pauvreté et le développement économique dans les zones 
rurales



INCOHÉRENCES

Ouvrir une voie fluviale sur un corridor de la Trame verte et bleue est un non sens et une    
régression environnementale.

Pourquoi ? 

Car la RGE a justement dans ses prérogatives et missions de développer et rendre 
fonctionnelles les Trames vertes et bleues. Or la RGE procède à l’inverse : elle affirme dans sa 
communication verbale que le projet de réouverture du canal améliorera encore les atouts 

du canal et de cette trame…
Mais jamais cette intention et promesse n’est confirmée dans la documentation écrite 

concernant le projet.

En 2010 l’ouverture de la piste cyclable a déjà détruit sans compensation 13 ha de ripisylve.



L’alimentation en eau du canal 

Le débit d’eau d’entrée est réglementé par des droits d’eau accordés 
par EDF(6m3/sec).

L’eau provient du Rhin canalisé.

La prise d’eau à Volgelsheim alimente principalement ce tronçon du 
canal et l’Ill via le canal de Colmar. 

Une vanne régule le débit à l’entrée,
au « bouchon » d’ Artzenheim, actuellement 1,4m3/sec



Le grand chantier d’imperméabilisation 
des digues 

Ses conséquences sur les arbres et les zones humides adjacentes 
formées dans les fossés controlatéraux 

Phase 1 :concerne les  biefs 64 & 74 (extrême nord et Sud)

Phase 2 : les biefs 65 à 73  + curage des fonds de tous les biefs 



Actuellement le canal fuit à travers les digues Ouest et Est. Ces fuites sont écologiquement bénéfiques, elles créent des zones humides 
(ZH) dans les fossés controlatéraux, puis l’eau  s’infiltre dans le sol et recharge la nappe phréatique. Les ZH sont de précieuses zones 
de biodiversité.

Pour faire  naviguer les bateaux sur le canal il faut rehausser  le niveau d’eau à 1m80 (niveau à +/- 1 m de profondeur actuellement).
Rehausser le niveau du tirant d’eau nécessaire à la navigation, va par conséquent accentuer les fuites. 
Pour éviter ces fuites supplémentaires le maitre d’ouvrage va imperméabiliser les berges sur tout le linéaire du tronçon de canal … et 
donc supprimer ou modérer l’alimentation des ZH. Ce qui les détruira à terme.
Des solutions de compensation non convaincantes sont proposées par la RGE.

Techniquement : 

Actuellement à l’entrée du canal, en amont,  le débit d’eau est de 1,4m3/sec (un ruisseau a un débit inférieur à 2m cube /sec) et  à la 
sortie, en aval le débit est de 0,4m cube /sec. Le canal fuit donc de 1m cube /sec.

Imperméabilisation sur la digue Ouest par une tranchée de 5 m de profond remplie d’argile

Imperméabilisation sur  la digue Est par des palplanches (planches en acier enfoncées à travers la digue sur 4 à 5 m de profond)

PS : l’arrêté préfectoral a réduit, à titre expérimental, l’imperméabilisation à 50% du linéaire de la digue ouest du bief 64



Le lit du canal , les zones humides dans les fossés latéraux ,

les fuites à travers la digue 



La tranchée de 5m de profond sectionnera les racines. 
D’autres arbres seront ennoyés par la rehausse de l’eau :

500 arbres risquent de dépérir à terme sur la digue Ouest
Schéma annoté, tiré  du dossier de l’enquête publique 



Les impacts négatifs sur les arbres 

- la tranchée sectionnera leurs racines

- certains seront ennoyés par la rehausse d’eau

- d’autres  devront être abattus pour la mise en place des palplanches

- des branches seront élaguées

- les alignements  d’arbres seront dégradés



L’ impact sur le système 
racinaire
des arbres bordants
la piste 



• La tranchée de 5 m 
de profond sur 1 m 
de large

• remplie d’argile 
imperméabilisante 



40% du système racinaire 
sera impacté 

Les arbres remarquables

risquent de dépérir

et/ou  seront déstabilisés 



Le chantier de la tranchée a commencé début octobre avant sa suspension ordonnée par le juge. 

La largeur réelle de la tranchée est supérieure à l’annonce d’1m



Contribution d’un expert paysagiste au dossier d’opposition :



Cotech 2024 
Septembre 

qui évalue la 
1ère fois 

500 arbres seront 
impactés sur la 
berge Ouest !

Non évalués sur la 
berge Est .

Sur le bief 64 
concerné par la 
phase 1:

60 arbres alignés et 
remarquables sont  
menacés



La recharge de la nappe phréatique

L’autre objectif du projet au service de l’agriculture productiviste

11 biefs = 11 (méga) bassines 

--------
Contrairement à l’affirmation du dossier de la  Région Grand Est : la recharge 
de la nappe phréatique ne peut pas être augmentée par le projet car l’apport 
d’eau du Rhin est règlementé et limité .



L’imperméabilisation des digues assèchera les zones humides. 

On y remédiera par des tuyaux à travers la digue munis de vannes !

Une dizaine de ZH, une par bief, ont été identifiées comme devant être protégées : 
autant de tuyaux.  On artificialise ainsi un système qui fonctionne gratuitement et 
naturellement.   



Laisser en l’état à peu de frais 
avec une maintenance par le génie écologique

ou 
Artificialisation avec « maitrise des fuites » à grand frais ?

Actuellement la fuite de 1m3/sec assure une recharge de la nappe par 

364 x 24 x 3600 = 31millions de M3/an. 

Elle est suffisante pour irriguer par aspersion 3100 à 6200 ha de maïs

(1ha de maïs a besoin de 5000 à 10.000 m3 d’eau par saison ) 



Un espace de haute valeur environnementale à protéger impérativement

L’étude d’impact a recensé pas moins de :

78 espèces d’oiseaux nicheurs, migrateurs ou hivernants dont 46 sont protégées

8 espèces d’amphibiens,

5 espèces de reptiles,

18 espèces de mammifères,

8 espèces de chauve-souris ,

22 espèces de papillons,

26 espèces de libellules, 

18 espèces de poissons,

6 espèces de mollusques d’eau douce,

7 espèces de flore patrimoniale.

De nombreuses espèces sont protégées par la loi

Source étude d’impact du dossier d’enquête publique 



Des espèces protégées dont les habitats 
seront détruits ou dégradés dès la phase 1

Castor 

Musaraigne aquatique 

Harle bièvre

Martin pêcheur

Bouvière (poissons)

Mulette épaisse (mollusque)

Frayères de brochets 



Action délétère du projet sur le climat 

On ne citera qu’un exemple :

10 à 12 ha de palplanches en acier devront être forgées , 
transportées, pour créer un rideau de 25 km de long 

(24,5km +0,5km pour le bief 74bis) pour 
imperméabiliser la digue Est.

Elles sont enfoncées sur 5 m de profond  



Quelles retombées économiques sur le territoire ?
Des chiffres hypothétiques pour vendre le projet 

Un trafic de bateaux de plaisance projeté de 5800 passages de bateaux / an ; alors que celui 
sur le canal de la Marne au Rhin, le plus fréquenté de de la Région GE a un trafic de 2500 /an ! 

Chaque passage de bateau sur les 24 km est donc sensé générer 1500 € ! 







1 à 3 péniches-hôtels seront construites (6 à 8 touristes  à bord) . Elles seules nécessitent la 
rehausse du tirant d’eau à1m80m. Or 1m40 serait déjà suffisant pour les bateaux de plaisance 
Une aide est prévue par la RGE pour la construction de  ces péniches ! 
Pas de retombées économiques flamboyantes à attendre. 



14 h de navigation entre Strasbourg et Colmar sont nécessaires 
pour passer 25 écluses. 

Colmar est une « impasse fluviale » au Sud…

Quelle sera l’attractivité touristique ? Surtout après la dégradation du 
paysage, suite à l’élagage des rives et au dépérissement prévisible des 
arbres alignés sur la digue ouest



L’activité de la plaisance est en baisse générale 

Source VNF Panorama 2023 : tendances et chiffres clés du tourisme fluvial



Les projections économiques sont faites par VNF (lien d’intérêt)



Un plaisancier dépense 30€/j en moyenne

Un cyclotouriste dépense 70€/jour  

La flotte active sur toute la Région Grand Est est de 1600 
bateaux  !

À comparer aux 100.000 cyclistes comptés sur 
l’Eurovéloroute 15

Sources VNF et ministère du  tourisme 



Avec 46 M€ ….

On pourrait dérouler plusieurs centaines de km 
de pistes cyclables en milieu rural, sécurisées, 
ombragées, touristiques.

Ou sauver les oiseaux à protéger dans nos deux Zones 
Natura 2000 du Ried et de la Hardt agricole, par la mise 
en prairies de 1000 ha  pendant 50 ans, permettant la 
transition vers l’agroécologie.



A titre de comparaison 

Les 2 Zones Natura 2000 ,ZPS, voisines, celles du Ried de 
Colmar et de la Hardt agricole sont des désastres 
écologiques.

Une structure de gestion inefficace dans l’une des 2 zones ou récemment mise en 
place dans l’autre.

Absence de MAEC dans l’une.
Absence de volonté politique générale   



Nous demandons un statut de protection de ce tronçon de 24 km

Comme le tronçon de 36 km du même canal entre Kunheim et Mulhouse 
qui a été classé en Espace Naturel Sensible (ENS)

(interdit à la navigation motorisé)

Il produit de l’hydroélectricité 

Il fuit et recharge la nappe à peu de frais

L’axe longitudinal ainsi constitué serait majeur 
pour la Trame verte et bleue  



Projet tronçon de 24 km à 
remettre en navigation 
(Artzenheim-Friesenheim)

Tronçon abandonné de 36 km 
classé en ENS



tronçon du canal  à mettre en ENS ?



https://strasbourg.tribunal-administratif.fr/decisions-de-justice/dernieres-decisions/canal-du-rhone-au-rhin-les-travaux-de-remise-en-navigation-
entre-artzenheim-et-friesenheim-sont-provisoirement-suspendus



Le juge des référés du Tribunal Administratif 
de Strasbourg a fondé, 

sa décision le 18 octobre, de suspendre le chantier, sur le fait que 
:

Le pétitionnaire (la RGE) aurait dû obtenir une dérogation « espèces protégées »

Insuffisances de l’étude d’impact qui ont nuit  à l’information du public et à la 
prise de décision par l’autorité administrative 

La RGE a fait appel au Conseil d’Etat contre cette décision

Un recours sur le fond est en cours d’instruction au TA



En résumé un projet …

Incohérent : rouvrir une voie fluviale sur un corridor de la TVB

A la limite de l’absurde : artificialiser pour « maitriser » la recharge de la nappe qui fonctionne naturellement, gratuitement et 
efficacement

Qui dégrade l’environnement : nombreuses espèces protégées

Qui dégrade le paysage : dépérissement des arbres alignés (plus de 500 comptabilisés)+ élagage+ arbres ennoyés 

Aux retombées économiques hypothétiques + une activité de la plaisance en baisse

L’usage inadéquat du FEADER

L’Instrumentalisation des fonds FEADER et FEDER : utilisation successive qui sectionne en 2 phases le projet et l’évaluation 
environnementale 

Qui rend service uniquement à une minorité de plaisanciers pour un prix exorbitant

Qui est émetteur de GES 

Qui n’est pas respectueux de la loi selon le juge des référés du TA de Strasbourg 


